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D E C R E T S

Décret exécutif n° 10-237 du 2 Dhou El Kaada 1431
correspondant au 10 octobre 2010 complétant le
décret exécutif n° 02-127 du 24 Moharram 1423
correspondant au 7 avril 2002 portant création,
organisation et fonctionnement de la cellule de
traitement du renseignement financier (CTRF) .

����
Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre des finances,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ;

Vu le décret présidentiel n° l0-149 du 14 Joumada
Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 02-127 du 24 Moharram 1423
correspondant au 7 avril 2002, modifié et complété,
portant création, organisation et fonctionnement de la
cellule de traitement du renseignement financier (CTRF) ;

Après approbation du Président de la République ;

Décrète :

Article 1er. � Les dispositions de l'article 15 du décret
exécutif n° 02-127 du 24 Moharram 1423 correspondant
au 7 avril 2002, modifié et complété, susvisé, sont
complétées par un dernier paragraphe et rédigées comme
suit :

�Art. 15. � .....................................................................

L�organisation des services techniques de la cellule est
fixée par arrêté conjoint du ministre chargé des finances et
de l�autorité chargée de la fonction publique�.

Art. 2. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire, 

Fait à Alger, le 2 Dhou El Kaada 1431 correspondant au
10 octobre 2010.

Ahmed  OUYAHIA.
����★����

Décret exécutif n° 10-238 du 2 Dhou El Kaada 1431
correspondant au 10 octobre 2010 modifiant et
complétant  le   décret   exécutif   n°  07-267  du
27 Chaâbane 1428 correspondant au 9 septembre
2007 portant organisation de l'administration
centrale du ministère de l'énergie et des mines.

����

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l'énergie et des mines,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2),

Vu le décret présidentiel n° 10-149 du 14 Joumada
Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 07-266 du 27 Chaâbane 1428
correspondant au 9 septembre 2007 fixant les attributions
du ministre de l'énergie et des mines ;

Vu le décret exécutif n° 07-267 du 27 Chaâbane 1428
correspondant au 9 septembre 2007 portant organisation
de l'administration centrale du ministère de l'énergie et des
mines ;

Après approbation du Président de la République ;

Décrète :

Article 1er. � Le présent décret a pour objet de
modifier et de compléter le décret exécutif n° 07-267 du
27 Chaâbane 1428 correspondant au 9 septembre 2007
portant organisation de l'administration centrale du
ministère de l'énergie et des mines.

Art. 2. � Les dispositions de l'article 1er du décret
exécutif n° 07-267 du 27 Chaâbane 1428 correspondant
au 9 septembre 2007, susvisé, sont modifiées comme suit :

« Article 1er. � : .................... (Sans changement
jusqu'à).

2 � Le chef de cabinet assisté de huit (8) chargés
d�études et de synthèse,

.................. ( le reste sans changement ) ...................... ».

Art. 3. � Les dispositions de l'article 4 du décret
exécutif n° 07-267 du 27 Chaâbane 1428 correspondant
au 9 septembre 2007, susvisé, sont modifiées et
complétées comme suit :

« Art. 4. � La direction générale de l'énergie est
chargée de :

� définir et veiller à la mise en �uvre de la politique
de développement de l'électricité et de la distribution
publique du gaz naturel ;

� définir et veiller à la mise en �uvre de la politique
de développement des énergies nouvelles et renouvelables
et de promotion de la maîtrise de l'énergie ;

� définir et veiller à la mise en �uvre de la politique
de développement de l'énergie nucléaire.

Elle comprend trois (3) directions :

La direction de l'électricité et du gaz, chargée de :

� participer à l'élaboration des programmes
d'électrification et de distribution du gaz et veiller à leur
mise en �uvre ;

� contribuer aux études de développement des
infrastructures énergétiques ;

� suivre et veiller au développement des activités de
services énergétiques.
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